La déontologie dans l’enseignement

La déontologie se définit comme une morale à appliquer à un champ professionnel.

Le secret professionnel fait partie de la déontologie des enseignants.Le secret professionnel c’est l’interdiction de révéler des informations à caractère confidentiel qui ont été recueillies, vues ou entendues dans un cadre professionnel.




[image: Badge 1 avec un remplissage uni]Il repose sur deux motivations :
1. Préserver la relation de confiance avec la personne qui se confie.
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2. Donner à tous les autres « usagers » potentiels la garantie qu’en cas de besoin, eux aussi pourront se confier à un intervenant afin de bénéficier de la meilleure prise en charge possible.

Mais ce secret peut être partagé à l’ensemble d’une équipe uniquement si l’information est vraie, pertinente, sans jugement de valeur et que la personne concernée a donné son accord.Si pas de respect de cette règle, faute grave professionnelle et risque de licenciement sans indemnité.




[image: Badge 1 avec un remplissage uni]Deux exceptions au secret professionnel :
1. Témoignage devant un juge. 

2. Personne en danger. 

Les devoirs des enseignants :
	[image: Badge avec un remplissage uni]devoir de loyauté
	devoir de discrétion
	devoir de réserve

	
S’abstenir de tout propos qui pourrait porter atteinte à la confiance du public dans l’enseignement et qui remet en cause le principe de démocratie 
	
Ne pas exposer à la curiosité d’autrui les informations dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs missions.
	
Ne pas s’exprimer d’une manière pouvant compromettre l’honneur ou la dignité de sa fonction.



Une situation déontologique embarrassante

En septembre, j’effectuais un stage afin d’observer une rentrée scolaire. Je discutais un peu avec ma maitre de stage afin d’en apprendre plus sur l’organisation d’une rentrée et sur le déroulement de mon futur stage actif au sein de sa classe.
C’est alors qu’elle m’a montré discrètement un élève en me disant : « Attention, celui-là tu vas voir que c’est un cas ». Etonnée de sa remarque, je lui ai demandé si elle le connaissait personnellement, comme c’était le cas pour d’autres enfants qu’elle côtoyait en dehors de l’école. Elle m’a répondu que non, mais que c’était ce que lui avaient dit les autres institutrices qui l’ont eu en classe.
Je n’ai pas réellement su comment réagir sur le coup et ai donc changé de sujet.

Liens entre cette situation, les éléments de déontologie et d'autres ressources

Cet enfant n’a même pas encore commencé son année dans sa nouvelle classe qu’il est déjà catalogué par l’enseignante comme étant un élève difficile.
Les enseignants doivent respecter un devoir de réserve et garder pour eux les informations dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de leurs missions. Ce n’est pas le cas ici puisque la moitié des enseignants sont déjà au courant que cet enfant est difficile alors qu’ils ne le connaissent même pas.
Non seulement le devoir de discrétion n’a pas été respecté, mais l’information porte en plus un jugement de valeur et n’est pas pertinente.
Le serrement de Socrate, prêté en public dès l’obtention du bachelier d’instituteur, veut que l’enseignant s’engage à mettre toutes ses forces et toutes ses compétences au service de l’éducation de chacun des élèves qui lui sera confié. Il est mis à mal ici puisque l’élève ne part déjà pas sur le même pied d’égalité que les autres et que l’enseignant craint déjà de l’avoir dans sa classe.
Rappelons également que l’une des missions fondamentales de l’enseignement est de promouvoir la confiance en soi en la personne de chaque élève. Cette mission parait compliquée dès l’instant où l’enseignant lui-même n’a pas confiance en son élève.

Réactions adéquates à avoir en pareilles situations

Lorsque ma maitre de stage m’a donné cette information, j’ai fait de mon mieux pour ne pas en tenir compte.
En effet, l’élève n’était pas le plus « facile » de la classe. Mais ce n’était pas un « cas » comme elle m’avait dit. Il avait, selon moi, probablement un trouble de l’attention avec hyperactivité. Je lui ai donc permis de se déplacer dès que possible et lui ai donné des petites missions pour canaliser son attention et son énergie. Et mon stage avec lui s’est très bien passé.
Il faut donc éviter un maximum d’écouter les opinions des autres instits sur les élèves, même si ce n’est pas toujours évident.
Lorsque l’on sent que la discussion va tourner autour des élèves et ce pas de manière bienveillante, il faut partir de la pièce car ce sont des informations avec des jugements de valeurs, qui ne sont ni justes, ni pertinentes.
Il est également possible d’organiser une discussion pour rappeler les règles de déontologie ainsi que notre mission d’enseignant si ce genre de situations se produit trop souvent.
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